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ART. 33 N° 104

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 juin 2018 

RENFORCEMENT DE L'EFFICACITÉ DE L'ADMINISTRATION POUR UNE RELATION DE 
CONFIANCE AVEC LE PUBLIC - (N° 806) 

Adopté

AMENDEMENT N o 104

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 33

Compléter l’article 33 par l’alinéa suivant :

« III. – L’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale est 
ratifiée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît nécessaire de ratifier l’ordonnance ayant notamment créé les articles auxquels il est fait 
référence au I du présent article. 

L’article 103 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques a autorisé le Gouvernement à généraliser, le cas échéant en les adaptant et en 
les complétant, notamment en ce qui concerne le champ des autorisations et dérogations concernées 
par le dispositif de l’autorisation unique, les dispositions de l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 
2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière d’installations classées pour 
la protection de l’environnement et de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à 
l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités 
soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, ainsi qu’à codifier 
ces mêmes dispositions et mettre en cohérence avec celles-ci les dispositions législatives régissant 
les autorisations et dérogations concernées par le dispositif de l’autorisation unique. 

L’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale, prise sur ce 
fondement, a été publiée au Journal officiel de la République française le 27 janvier 2017.


